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I. INTRODUCTION 
 
 
La « Consultation de l’IBPT concernant le projet de plan opérationnel 2016 » s'est tenue du 17 
novembre 2015 au 9 décembre 2015.  
 
Les parties prenantes ont profité de cette occasion pour faire part de leurs remarques. Le Conseil de 
l'IBPT a étudié ces dernières avec attention. 
 
Dans les pages suivantes, l'IBPT publie les remarques qui ont été formulées. Les auteurs ont autorisé 
l'IBPT à publier les éléments qu'ils considèrent comme non confidentiels. 
 
 Il s’agit de : 

 
- Mobistar  
- Nethys, Win et Brutélé (conjointement)  
- Proximus 
- Platform Telecom Operators & Service Providers 

 
Les fiches seront ensuite abordées une par une en réponse aux remarques formulées. 
 

 
 
 
 

Charles Cuvelliez 
Membre du Conseil 

 
 
 
 

Axel Desmedt 
Membre du Conseil 

 
 
 
 
 

Luc Vanfleteren 
Membre du Conseil 

 
 
 
 
 

Jack Hamande  
Membre du Conseil 
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II. CONTRIBUTIONS 
 
Nethys, Win, Brutélé 
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Mobistar SA/NV & Mobistar Enterprise Services SA/NV 
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Platform Telecom Operators & Service Providers  
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III. TRAITEMENT DES CONTRIBUTIONS 

 
Axe stratégique « L’innovation » - Soutenir l’apparition de services toujours plus 
innovants pour les utilisateurs 
 
Fiche V-I/1/2016/01  
L'adaptation du plan de numérotation aux évolutions sur le long terme sur le marché 
En ce qui concerne l'utilisation extraterritoriale de numéros, la Platform et Proximus demandent e.a. 
une harmonisation au niveau européen et la prise en compte des discussions en cours. Dans la fiche, 
l'IBPT fait déjà mention d'une collaboration avec les autres autorités de régulation européennes 
pour faire converger la politique en Europe afin d'y intégrer la politique nationale.  
 
Dans le cadre de l'adaptation du plan de numérotation, Proximus demande des critères clairs pour 
l'utilisation de numéros fixes et mobiles. La Platform demande l'exclusion des numéros M2M dans le 
cadre de la portabilité des numéros, ainsi que la possibilité de porter des numéros géographiques en 
dehors des zones géographiques propres.  
Le plan opérationnel 2016 n'entre pas encore dans les détails en ce qui concerne ces problématiques 
étant donné que la portabilité de numéros M2M doit être révisée dans le cadre de la DSM review 
(qui nécessite en effet une adaptation de la législation européenne) et que la portabilité en dehors 
des zones géographiques propres a déjà été abordée dans une consultation de l'IBPT dont la 
conclusion finale était qu'il est recommandé d'attendre l'introduction du NGN en Belgique. Vu la 
tendance à la convergence accrue entre les services fixes et mobiles, il est logique que le plan de 
numérotation actuel soit modernisé, comme le prévoit le plan opérationnel. 
 
 
Fiche V-I/3/2016/01  
Licences 2G et 3G après mars 2021 
Dans leurs contributions, Mobistar et Proximus demandent que l'IBPT tienne compte des délais 
proposés vu l'importance de ces derniers sur les investissements prévus et sur la sécurité juridique. 
L'IBPT essaiera bien entendu de respecter le timing prévu. Pour ces raisons, l'IBPT estime qu'il est 
déjà nécessaire de clarifier, en 2016, le cadre réglementaire en la matière. Cela devra cependant se 
faire en étroite collaboration avec les autorités publiques pour l'élaboration du cadre réglementaire. 
 
Dans sa contribution, Proximus attire l'attention sur le planning du dossier, qu'elle juge peu clair. 
L'IBPT tient à souligner qu'il faudrait idéalement clarifier le cadre législatif d'ici fin 2016 en ce qui 
concerne les « licences 3G et 4G après mars 2021 ». L'application de ces arrêtés d'exécution et du 
processus décisionnel proprement dit au sein de l'IBPT ne pourra se faire qu'à ce moment-là. Cela 
devrait idéalement être clôturé en 2017, la date limite étant fixée à 2018. 
 
Pour ce qui est de la valorisation du spectre radioélectrique concerné, Proximus demande dans sa 
contribution de tenir compte de tous les coûts supplémentaires liés à l'exploitation, tels que ceux 
occasionnés par le respect des normes environnementales et les taxes. 
L'IBPT a chargé Analysys Mason de réaliser une étude sur la valorisation du spectre concerné. Celle-
ci est disponible sur le site Internet de l'IBPT. À cet égard, le consultant a dû tenir compte de tous les 
principaux facteurs d'influence.  
 
Proximus demande une répartition équitable des coûts annuels entre les différents opérateurs.  
À cet égard, l'IBPT tient à souligner que l'adoption d'un nouveau cadre législatif pour les licences 2G 
et 3G, qui sera d'application après 2021, permettra d'étudier en détail la problématique des 
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redevances annuelles et d'analyser et d'évaluer les différentes options susceptibles de faire baisser 
les redevances annuelles.  
 
 
Fiche V-I/3/2016/02  
Attribution de la bande 700 MHz 
Dans sa contribution, Mobistar demande s'il serait possible de ne commencer à attribuer les 
fréquences qu'une fois le dossier « licences 2G et 3G après mars 2021 » clôturé. 
L'IBPT tient à souligner que le timing pour l'attribution de la bande 700 MHz dépendra 
essentiellement de la volonté du gouvernement. Un certain nombre d'objectifs importants, tels que 
la stimulation de la 5G et la poursuite du développement du marché, joueront probablement un 
rôle. En outre, il s'agit ici en effet du paiement d'une indemnité pour l'utilisation d'un bien public qui 
n'appartient pas à l'IBPT. 
 
 
Axe stratégique « La concurrence et les investissements » - Promouvoir un cadre 
durable pour la concurrence et les investissements 
 
Fiche C-I/2/2016/2  
Analyse de marché : Marché 1 de la terminaison d’appel sur les réseaux fixes individuels (FTR) 
Mobistar demande si l'IBPT peut avancer à Q1 la décision finale prévue pour Q2. L'IBPT est d'avis 
que le délai Q2 doit être maintenu pour la finalisation du projet étant donné que celui-ci est plus 
réaliste dans ce contexte. L'IBPT doit en effet soumettre la décision pour consultation aux 
régulateurs médias et à la Commission européenne et tenir compte des éventuelles adaptations 
demandées par ces derniers. 
 
Proximus renvoie dans sa contribution à la discussion en cours entre la Commission européenne et 
les États membres qui n'appliquent pas encore le modèle de coûts LRIC pur et demande au 
régulateur d'attendre que cette discussion européenne soit réglée pour prendre une décision 
finale.Étant donné que la Commission européenne insiste toujours sur l'application de ses 
Recommandations et qu'elle passe même à une phase II lorsque les États membres s'en écartent, 
l'IBPT ne souhaite pas attendre pour appliquer le modèle de coûts LRIC pur. 
Proximus demande l'instauration d'une période transitoire au cas où il serait décidé de poursuivre la 
baisse des tarifs. L'IBPT estime toutefois qu'un report supplémentaire de l'introduction de tarifs 
basés sur un modèle de coûts LRIC ne peut être justifié. 
Proximus renvoie dans sa contribution aux incohérences contenues selon elle dans le modèle de 
coûts LRIC appliqué et demande une dérégulation du tarif EAA. L'IBPT prend note de cette demande, 
qui s'inscrit toutefois dans le cadre de la consultation concernant le projet de décision proprement 
dit. 
 
 
Fiche C-I/2/2016/3  
Analyse de marché : Marché 2 départ d'appel en position déterminée  
Dans sa contribution, Proximus insiste sur une dérégulation des marchés 1 et 2, en particulier en ce 
qui concerne les obligations existantes en termes de services CPS/CSC vu l'évolution actuelle vers la 
VoIP. 
L'IBPT souhaite ne pas encore prendre de décision à cet égard et préjuger de l'analyse de marché 
proprement dite. 
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Fiche C-I/2/2016/4  
Analyse de marché : Marchés 3a, 3b et 18 : accès de gros et radiodiffusion aux réseaux fixes  
Dans sa contribution, Mobistar insiste sur la stabilité et le maintien des mesures nécessaires. Une 
nouvelle analyse de marché ne lui semble pertinente qu'une fois l'ouverture du câble devenue 
effective. 
Comme indiqué dans la fiche du projet, l'IBPT s'attend à ce que seule la rédaction soit clôturée en 
2016. Une décision finale n'est dès lors pas attendue avant l'ouverture effective du câble avec les 
tarifs tels que soumis aujourd'hui à la Commission européenne. L'IBPT renvoie également aux délais 
dans lesquels les analyses de marché doivent être effectuées tels que définis à l'article 16 (6) de la 
Directive Cadre. 
 
Nethys, Win et Brutélé jugent la régulation du FttH nécessaire pour que Proximus n'ait pas 
d'avantage injustifié par rapport aux câblo-opérateurs qui doivent ouvrir leur réseau. Le 
déploiement du réseau FttH de Proximus est déjà mentionné dans la fiche du projet pour justifier la 
révision de l'analyse de marché. La description de l'objectif de la fiche mentionne la rédaction d'une 
note d'orientation, dans laquelle sera reprise cette remarque.  
 
Dans sa contribution, Proximus insiste sur la nécessité d'une consultation publique. 
Bien qu'il sera naturellement tenu compte des aspirations des entreprises, le but n'est pas de 
consulter le secteur sur le contenu de la note d'orientation. Pour éviter de créer de fausses attentes, 
l'IBPT modifiera la fiche pour qu'il y soit inscrit : « ... il convient de d'abord rédiger une note 
d'orientation interne... » (ajout du mot « interne »). Bien entendu, le projet de décision en résultant 
sera toutefois soumis à consultation. 
 
Dans sa contribution, Proximus demande en outre d'instaurer un cadre réglementaire qui aurait 
pour but de stimuler les investissements à grande échelle dans les infrastructures.  
Ces choix font partie du trajet d'analyse. La remarque formulée sera reprise dans l'élaboration du 
projet de décision/de la note/de l'étude. 
 
Proximus répète que malgré ses efforts visant à déployer son réseau NGA, elle a tout de même 
besoin d'un accès aux réseaux câblés.  
Selon l'IBPT, cette question ne se pose pas concernant cette fiche du plan opérationnel. Cette 
remarque sera reprise dans l'élaboration du projet de décision/note/étude. 
 
 
Fiche C-I/2/2016/05  
Analyse de marché : Marché 4 fourniture en gros d'accès de haute qualité en faveur des 
entreprises  
Dans leurs contributions, Proximus et Mobistar insistent sur la nécessité d'une consultation publique 
et souhaitent ainsi participer de manière transparente à la réflexion concernant l'approche la plus 
efficace via la note d'orientation. Étant donné que la soumission à consultation d'une note 
d'orientation imposerait des limitations excessives aux choix envisagés et aux arguments pouvant 
être utilisés pour justifier les choix envisagés, l'IBPT a choisi de garder cette note d'orientation en 
interne. 
L'IBPT modifiera la fiche pour qu'il y soit inscrit : « ... il convient de d'abord rédiger une note 
d'orientation interne... » (ajout du mot « interne »). Le projet de décision en résultant sera toutefois 
soumis à consultation. 
 
Proximus souhaite que le marché et tous ses segments soient bien analysés afin de montrer qu'il est 
presque totalement concurrentiel. 
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L'IBPT estime qu'une telle conclusion préjuge de l'analyse de marché et de la note d'orientation 
initiale proprement dites. 
 
 
Fiche C-I /2/2016/06  
Développement d'un instrument de démonstration des ciseaux tarifaires  
Dans sa contribution, Mobistar se réjouit du développement d'une telle application de 
démonstration des ciseaux tarifaires, mais estime que cet outil doit être mis en place dans une 
perspective ex ante. 
Proximus veut un instrument « future proof » et insiste sur la nécessité d'une certaine flexibilité pour 
ne pas freiner les investissements dans le NGN. 
L'IBPT estime que la consultation concernant le Plan opérationnel ne constitue pas le bon instrument 
pour répondre à des questions aussi détaillées sur le contenu du dossier proprement dit. Ces 
remarques s'inscrivent dans le cadre de la consultation sur le projet de décision, qui est soumis à 
consultation jusqu'au 4 janvier 2016. 
 
Dans leurs contributions, Nethys, Win, Brutélé d'une part et la Platform d'autre part estiment qu'un 
tel instrument de démonstration des ciseaux tarifaires est très utile, en particulier sur le marché non 
résidentiel. Ils déplorent dès lors que le projet actuel se concentre principalement sur les marchés de 
consommation. 
Étant donné que la définition peut donner l'impression qu'un test de ciseaux tarifaires ne peut être 
effectué qu'entre un marché de gros et un marché de détail pour la clientèle résidentielle, l'IBPT a 
décidé d'adapter la définition. La première phrase de la description sera modifiée comme suit :  

« ... l'obligation de garantir une différence raisonnable entre le prix qu'elle facture sur un 
marché de gros à d'autres entreprises et le prix qu'elle fait payer sur un marché sous-jacent. 
... ».  

 
Dans sa contribution, Proximus souligne l'importance de l'instrument de démonstration des ciseaux 
tarifaires et estime que le planning devrait être semblable à celui du marché de la large bande. 
À cet égard, l'IBPT souligne que le projet est déjà en cours et qu'il parcourt déjà le trajet de 
consultation. D'autre part, les lignes directrices générales n'ont aucun rapport avec l'incidence des 
obligations sur certains marchés. 
 
 
Fiche C-I/2/2016/07  
Mise à jour des Offres de référence des câblo-opérateurs concernant la compatibilité des modems  
Dans sa contribution, Mobistar demande d'éviter toute forme de barrières à l'entrée et considère les 
tests pour les appareils répondant aux normes internationales comme déraisonnables. 
Bien que cette remarque préjuge du résultat de l'analyse du consultant, l'IBPT propose de changer la 
dernière phrase de la description de la fiche afin de supprimer toute incertitude. La dernière phrase 
devient ainsi :  

« L'IBPT rédigera une décision afin de se prononcer sur la proportionnalité de ces plans de 
test. » 

 
 
Fiche C-I /2/2016/08  
Détermination des one-time fees  
Proximus est d'avis que le calcul des one time fees représente un travail titanesque qui ne peut être 
effectué par l'IBPT seul, mais nécessite la collaboration de Proximus. 
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L'IBPT tient à souligner qu'un délai suffisant a été prévu entre la consultation (Q2) et la publication 
(Q4), au cours duquel il pourra se concerter avec le secteur le cas échéant. La dernière phrase de la 
fiche sera adaptée comme suit :  

« En concertation avec le secteur, cette analyse débouchera en 2016 sur la publication de 
nouveaux tarifs. » 
 
 

Fiche CI/2/2016/10  
Faciliter le changement d'opérateur ou de fournisseur de services fixes : téléphone, Internet et/ou 
télévision (Projet « Easy Switch ») 
Mobistar souhaite que le projet « Easy Switch » impose des conditions ou un délai pour l'activation 
chez le receveur (easy connect). 
L'IBPT tient à souligner que cette remarque porte sur une problématique de gros et doit par 
conséquent être soulevée dans ce contexte.  
 
Nethys et Brutélé souhaitent une solution centralisée pour le projet et demandent davantage de 
proportionnalité et de justification pour le lourd processus d'implémentation. Enfin, elles attirent 
l'attention sur les risques de désactivations involontaires. 
En ce qui concerne les remarques de Nethys et Brutélé, il convient tout d'abord de noter que ni 
l'analyse easy switch ni l'AR n'ont mis en avant la nécessité d'une plateforme centralisée. Le 
processus tel que prescrit est davantage proportionné qu'une plateforme centralisée. En ce qui 
concerne le risque de désactivation, le risque que des désactivations non souhaitées en cas de 
développement d'un système structuré et harmonisé semble très faible.   
 
Proximus demande que l'IBPT puisse garantir le respect de certains principes de base tels que le 
système de « one stop shopping ». 
L'IBPT veillera au respect des principes tels que repris dans l'AR.  
 
 
Fiche C-I/2/2016/11  
Application de l'analyse de l'ORECE concernant les acteurs Over-the-Top (OTT)  
Dans leurs contributions, Nethys, Win, Brutélé, Proximus et la Platform se réjouissent de 
l'importance d'un « level playing field » et espèrent que le présent projet pourra veiller à l'existence 
de celui-ci. 
L'IBPT accueille favorablement ces remarques, qui montrent l'importance du présent projet. 
 
Dans sa contribution, la Platform demande une concertation sectorielle concernant le projet. 
L'IBPT juge toute collaboration concernant le projet « Analyse OTT » comme importante et adaptera 
la première phrase comme suit :  

« Au travers des différentes analyses de marché, l'IBPT continuera, en concertation avec le 
secteur et dans l'intérêt de celui-ci, à tenir compte de l'impact potentiel que les acteurs OTT 
peuvent avoir sur l'équilibre des conditions de concurrence... ». 

 
 
Fiche C-I/2/2016/X1  
Nouveau projet : régulation asymétrique fixe/mobile  
Selon Nethys, suite à la réglementation asymétrique, les réseaux exclusivement fixes n'ont pas 
d'accès ou n'ont qu'un accès non rentable aux réseaux mobiles, ce qui les empêche d'offrir le 
quadruple play. La position de Nethys s'en voit également affaiblie, du fait que son contrat MVNO 
avec Mobistar expire en 2017. 
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Selon l'IBPT, les instruments réglementaires actuels ne permettent pas de résoudre ce problème 
correctement. L'IBPT s'attaquera à nouveau à ce problème lorsque la situation aura changé. 
 
 
Fiche C-I/2/2016/X2  
Nouveau projet : obligation d'accès investissements dans la fibre optique 
La Platform demande l'ajout d'un nouveau projet qui imposerait des obligations d'accès en matière 
d'investissements dans la fibre optique, tant pour le FttH que pour le FttO. 
L'étude sur le FttH est déjà reprise dans le projet C-I/2/2016/04. Analyse de marché : Marchés 3a, 3b 
et 18 : accès de gros et radiodiffusion aux réseaux fixes, l'étude sur le FttO ne l'est pas encore. C'est 
pourquoi l'IBPT adaptera la fiche C-I/2/2016/04 et reprendra le déploiement du FttO pour justifier 
l'analyse de marché. L'une des trois raisons énumérées pour expliquer l'analyse de marché devient 
ainsi : 

« - déploiement du FttH et du FttO par Proximus. » 
 
 

Fiche C-I/2/2016/X3  
Nouveau projet : building and switching outphasing 
La Platform constate dans sa contribution que les mesures en matière de building and switching 
outphasing ne figurent plus dans le plan opérationnel 2016. 
L'IBPT tient à souligner que le projet ne sera pas suspendu, toutefois en tant qu'activité récurrente 
de longue durée, il n'est plus repris comme un projet élaboré dans le plan opérationnel 2016. 
 
 
Axe stratégique « La fiabilité » - Assurer un environnement numérique fiable et de 
qualité 
 
Fiche B-F/1/2016/01  
Améliorer la transparence quant à la couverture des réseaux 
Mobistar demande pour les cartes de couverture fixe un niveau de détail semblable à celui des 
cartes de couverture mobile.  
La fiche n'est pas adaptée suite à cette remarque étant donné qu'il est déjà mentionné que le projet 
Atlas sera davantage détaillé pour le volet fixe. 
 
 
Fiche B-F/2/2016/01 
Délestage électrique – Continuité de service en matière de télécommunications 
Proximus exprime le souhait du secteur d’être impliqué dans les discussions avec le secteur 
énergétique pour une meilleure planification des coupures électriques et une meilleure coopération 
pour assurer la continuité des services télécoms en cas de coupure. 
Par chance, la demande légitime de Proximus, partagée par l'IBPT, perd son caractère d’urgence 
suite au couplage au réseau des tranches nucléaires à l’arrêt. Le risque de coupure électrique 
s’éloigne pour la durée d’exécution du plan opérationnel. Nous réinsisterons sur la nécessité 
d’impliquer le secteur télécoms dans le risque d’approvisionnement électrique à l’occasion de la 
préparation du plan de crise télécoms. Le centre de crise doit prévoir les conséquences transversales 
sur les autres secteurs d’une crise dans un secteur donné ; l’IBPT travaillera de conserve avec le 
centre de crise sur les implications d’une crise télécoms dans les autres secteurs et inversement, ce 
qui répondra à la demande de Proximus. 
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Fiche B-F/2/2016/02 
Améliorer la qualité de la couverture des réseaux mobiles aux frontières 
Mobistar s’étonne de la mise en avant de cet objectif. Toute action du régulateur doit se fonder sur 
un problème identifié. Proximus estime qu’une coordination de l’utilisation des bandes entre pays 
fournira de meilleurs résultats que l’application des recommandations de la CEPT. 
Pour l’IBPT, cette fiche opérationnelle se veut proactive par rapport à la fin des tarifs d'itinérance en 
2017. Pour éviter l’écueil de l'itinérance permanente, il est intéressant de rechercher des solutions 
pratiques sur le terrain puisque l’absence de tarifications spécifiques à l'itinérance entraînera un 
statu quo durable des cas d'itinérance involontaire sur l’opérateur du pays limitrophe dans les zones 
frontalières. 
La commission évoque dans sa consultation la possibilité d’introduire des seuils qui, s’ils restent bas, 
ne résoudront pas le problème des travailleurs frontaliers ou des habitants proches des zones 
frontalières et pourraient pénaliser ces derniers à leur insu s’ils ne sont pas conscients de ces seuils. 
 
  
Fiche B/F/3/2016/01 
Fixation et description des mesures minimales nécessaires afin de garantir la sécurité des réseaux 
et services ainsi que les données à caractère personnel qui sont traitées dans ce cadre. 
Proximus souhaite poursuivre le dialogue afin de bien tenir compte des derniers développements 
technologiques et opérationnels pour s’assurer que les mesures imposées sont atteignables. 
L’IBPT ne dispose pas de l’expertise opérationnelle nécessaire pour mener à bien cet exercice sans 
consulter le secteur. Au contraire, un dialogue avec chacune des parties mettra en évidence des 
manières de faire différentes ou complémentaires ou des carences qu’il y aura lieu de combler par 
ces seuils qui inciteront les acteurs impliqués à se mettre à jour au niveau technologique ou 
opérationnel. 
 
 
Axe stratégique « L’information » - Contribuer au renforcement de l’information 
des consommateurs  
 
Fiche I/1/2016/01  
Baromètre qualité 
Nethys et Brutélé soulignent essentiellement un besoin de transparence proportionnée et justifiée, 
mais aussi de comparabilité des données. La Platform et Proximus regrettent que l'IBPT ait recours à 
un audit. Proximus insiste sur l'importance d'une mesure objective et uniforme des indicateurs. 
Suite aux remarques formulées, la fiche concernant le baromètre qualité est adaptée comme suit :   

« L'IBPT collaborera avec les opérateurs pour garantir une bonne compréhension commune 
de la définition des indicateurs afin que des mesures puissent être réalisées de manière 
objective. Pour vérifier que les données produites sont effectivement sincères, objectives et 
conformes à la définition des indicateurs, l’IBPT auditera les systèmes de mesure sur la base 
de la description fournie par les opérateurs. Sur la base des indicateurs mesurés par les 
opérateurs, l'IBPT mettra en ligne un baromètre qualité permettant de comparer facilement 
les différents aspects liés à la qualité. » 
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Fiche I/1/2016/02  
Étude de comparaison à l'échelle internationale des prix des services télécoms sur le marché 
résidentiel  
Fiche I/1/2016/03  
Étude de comparaison à l'échelle internationale des prix des services télécoms sur le marché non 
résidentiel  
La Platform se demande dans sa contribution si ces études ne peuvent pas être organisées tous les 
deux ans. 
L'IBPT traitera cette question lors de la rédaction de son plan opérationnel 2017. 
 
La Platform se demande si l'IBPT a une idée de qui utilise effectivement ces études. 
L'IBPT tient à souligner que les études de prix constituent pour son propre fonctionnement 
d'importants instruments lui permettant d'évaluer l'efficacité de la réglementation. À cet effet, la 
phrase suivante sera ajoutée au texte des deux projets :  

« Cette étude constitue entre autres un instrument politique permettant à l'IBPT d'évaluer 
l'efficacité de la réglementation. » 
 

La Platform demande si la possibilité de collaborer avec d'autres pays pour rédiger ces études a été 
étudiée. 
L'IBPT souligne que l'objectif initial était de collaborer avec d'autres opérateurs télécoms, mais que 
le but de l'étude est tel que nous analysons et comparons les coûts télécoms dans une perspective 
belge, c.-à-d. en tenant compte des profils d'utilisation belges. Un accord de coopération 
multinational combiné à une étude de portée internationale, où un « profil d'utilisation européen 
moyen » devrait être établi, porterait préjudice à l'objectif de l'étude. Depuis la dernière édition, 
nous collaborons avec l'ILR, le régulateur luxembourgeois. L'ILR nous a soutenu dans le cadre de la 
compilation et de la vérification des données sources (plans tarifaires) pour le Luxembourg, sans 
s'écarter de l'objectif de l'étude. 
 
 
Fiche I/1/2016/06  
Comparaison tarifaire nationale 
Proximus attire l'attention sur une erreur matérielle dans le texte, qui mentionne « Une à deux 
comparaisons effectuées en 2015 ». 
L'erreur matérielle est adaptée.  Le texte est modifié comme suit :  

« Une à deux comparaisons effectuées en 2016 ». 
 
Dans sa contribution, Proximus demande à avoir la possibilité de disposer d'un aperçu des projets de 
rapports avant leur publication afin de pouvoir proposer des adaptations en termes de 
méthodologie utilisée ou de conclusions. 
L'IBPT tient à souligner qu'il souhaite procéder à une publication peu après la comparaison afin de 
conserver un certain degré d'actualité. Selon l'IBPT, l'objectif n'est pas non plus que les opérateurs 
fassent des remarques sur les résultats de chacun. 
 
 
Fiche I/2/2016/01  
Publication fiche Internet 
La Platform a des questions concernant l'opportunité du projet et exprime son inquiétude 
concernant les nouvelles obligations qui pourraient résulter du projet. 
Vu les remarques formulées, la fiche dans son ensemble est reformulée et mentionne désormais, 
e.a. :  
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« Les opérateurs sont libres de déterminer la forme sous laquelle ils communiquent ces 
informations, et ce contrairement à la décision envisagée précédemment en matière de 
fiches d'information, à condition toutefois que cette communication soit claire, conviviale et 
correcte. »  

 
 
Fiche I/2/2016/02  
Comparateur tarifaire 
Proximus demande une révision approfondie de l'outil 1) adapté à l'évolution du marché et 2) afin 
de renforcer la fiabilité des résultats.  
La fiche mentionne déjà en ce sens que :  

« il fait en permanence l’objet d’une série de vérifications et d’améliorations pour augmenter 
la fiabilité des résultats fournis, la convivialité d’utilisation et la conformité avec les 
développements constatés sur le marché. » 

 
 
Fiche I/3/2016/02  
Étude de satisfaction de la clientèle et contrôle de l'étude de satisfaction de la clientèle 
La Platform indique ne pas avoir eu le temps de mettre en avant des questions pour l'enquête en 
2015, mais espère pouvoir s'y atteler en 2016. 
Les remarques formulées n'ont pas d'incidence sur la fiche rédigée. 
 
 
Fiche I/3/2016/05  
Étude d'impact des règles de protection des consommateurs 
Étude de satisfaction de la clientèle et contrôle de l'étude de satisfaction de la clientèle 
Proximus attire l'attention sur les coûts opérationnels (IT également) et commerciaux à prendre en 
compte lors de la promulgation de nouvelles mesures de protection des consommateurs. L'IBPT 
prend acte du commentaire de Proximus, bien que la fiche concerne les règles existantes en matière 
de protection des consommateurs. 
 
 
Axe stratégique « La participation » - Favoriser la participation et l’inclusion sociale 
 
Fiche I-P/3/2016/01 
Réforme des tarifs sociaux 
La Platform plaide pour une réforme en profondeur.  
Les remarques formulées n'ont pas d'incidence sur la fiche rédigée. 
 
 
Fiche I-P/1/2016/01  
Réforme de la composante géographique du service universel 
Nethys et Brutélé estiment que la composante géographique du service universel n'est pas 
nécessaire. Les remarques formulées ont trait à des aspects stratégiques sur lesquels l'IBPT ne peut 
pas se prononcer. Les propositions de réforme se rapportent en effet, comme le demande la 
Platform, à celles contenues dans le projet de loi portant des dispositions diverses. 
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Fiche I-P/3/2016/02  
Adaptation de la décision de l'IBPT du 28 mars 2013 concernant la publication par les opérateurs 
des informations sur les produits et services destinés aux utilisateurs handicapés 
La Platform demande de vérifier quel est l'impact de l'obligation et si celle-ci est également imposée 
dans d'autres secteurs.   
L'obligation découle de la loi télécoms et s'applique donc aux opérateurs télécoms.  
 
En outre, la fiche est e.a. adaptée comme suit :  

« L'IBPT adoptera avec soin cette décision, en entendant aussi bien les opérateurs que les 
autres parties prenantes et en prévoyant un délai d'implémentation acceptable. Ce trajet 
tiendra également compte de l'impact de cette obligation sur les opérateurs. » 

 
 
Axe stratégique « Le dialogue » - Organiser un dialogue permanent  
 
Fiche D/1/2016/01  
Communication efficace avec toutes les parties prenantes 
Proximus demande à quoi sert le budget inscrit dans la fiche.  
L'IBPT tient à souligner que le budget prévu dans le cadre de cette fiche est essentiellement destiné 
à la publication du rapport annuel. 
 
Proximus souhaite une modification de la structure du site Internet de l'IBPT afin de trouver plus 
rapidement des informations.   
L'IBPT tente, avec les moyens dont il dispose, d'optimaliser en permanence le site Internet 2.0 
compte tenu des nouvelles évolutions et s'attellera à une version 3.0 en 2016. Il n'a pas l'intention 
d'adapter la structure du site Internet proprement dite au-delà des adaptations déjà énumérées 
dans la fiche (fonction de recherche, label « AnySurfer », rapidité).  
L'ensemble des décisions, avis, communications et consultations des sections « IBPT », « Télécom », 
« Radio », « Média » et « Postal » du site Internet apparaissent de manière standard dans la partie 
« Opérateurs » du site Internet de l'IBPT sans avoir à consulter chaque section séparément. C'est 
pourquoi la fiche n'est pas adaptée en réponse à la remarque. 
 
Proximus demande en outre l'introduction de messages push ou de messages d'alerte en cas de 
modifications du site Internet de l'IBPT.  
L'IBPT souligne que son site Internet dispose déjà d'un flux RSS. Toute personne intéressée peut s'y 
« abonner » gratuitement. Les publications ne sont naturellement pas toutes aussi importantes les 
unes que les autres pour les différentes parties prenantes (environ 13 000) : consultations publiques, 
publication d'études, de décisions, de communications ou de rapports, nouvelles informations 
destinées aux parties prenantes, communiqués de presse... Il est déjà possible d'indiquer dans le flux 
RSS du site Internet actuel de l'IBPT les sections du site pour lesquelles l'on souhaite recevoir des 
messages. C'est pourquoi la fiche n'est pas adaptée en réponse à la remarque. 
 
 
Fiche D/2/2016/01  
Suivi de l'exécution du Plan opérationnel 2016 
Dans leurs contributions, Mobistar et la Platform demandent quelles sont les priorités absolues de 
l'IBPT quant à l'exécution de son plan opérationnel. 
À cet égard, l'IBPT tient à souligner qu'il réalisera au cours de l'année 2016 davantage que les projets 
prévus dans son Plan opérationnel. Le plan opérationnel contient une liste des priorités. L'IBPT tient 
également à préciser que l'importance de différents dossiers a été soulignée dans les contributions 
des différents opérateurs concernant le plan opérationnel. À cet égard, les dossiers mis en avant par 
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les opérateurs mobiles sont différents de ceux des opérateurs fixes. En outre, en approuvant la note 
de politique du ministre ayant les télécommunications et les services postaux dans ses attributions, 
le parlement a également désigné les dossiers prioritaires. Plusieurs parties prenantes n'ont pas 
réagi par une contribution au document de consultation concernant le plan opérationnel, mais ont 
également posé d'autres questions prioritaires à l'IBPT. 
 
Dans sa contribution, la Platform demande également un volet dynamique qui pourrait refléter le 
statut des fiches sur une base trimestrielle. 
L'IBPT tient à souligner qu'en reprenant cette fiche dans le plan opérationnel, il souhaite répondre à 
la demande d'une plus grande transparence concernant l'avancée des projets prévus dans son plan 
opérationnel. Plusieurs moments de concertation sont prévus sur une base trimestrielle afin de 
discuter de l'état d'avancement de l'exécution du plan opérationnel avec les différentes parties 
prenantes concernées.  
  
 
Fiche D/3/2016/01  
Participation dans les organes de concertation nationale et internationale 
La Platform insiste sur la concertation avec le secteur concernant les lignes directrices à promulguer 
par l'ORECE pour l'accès à un Internet ouvert et modifiant la Directive 2002/22/CE.  
L'IBPT tient à souligner que la fiche mentionne déjà comme objectif l'implication de groupements 
d'intérêt dans des contacts bilatéraux pour expliquer leurs réalisations.  Chaque réunion plénière de 
l'ORECE est suivie d'un communiqué de presse et d'une invitation à une séance de débriefing 
organisée à Bruxelles concernant les principales décisions. L'IBPT publiera les liens vers ces 
communiqués de presse sur son site Internet. Chaque fois que cela s'avèrera possible, les parties 
prenantes seront invitées (invitations aux réunions via le site Internet de l'IBPT ou par écrit) à 
apporter leur contribution aux thèmes traités par les autorités réglementaires et auxquels l'IBPT 
participe. Pour à peu près tous les projets d'avis et de lignes directrices, l'ORECE organise d'ailleurs 
une consultation. En ce qui concerne plus spécifiquement les « Net Neutrality guidelines », le PO 
2016 de l'ORECE indique : « Public consultation on draft Guidelines after P2/2016 Adoption of 
Guidelines within 9 months after entry into force (dependent on date of adoption) ». 
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